
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

Delegation à la sécurité routière

Arrêté du î 0 FEV. 2026

portant nomination du président et des personnalités qualifiées du conseil d'orientation qui
assiste l'Observatoire national interministériel de la sécurité routière

NOR : INTS2603792A

Le ministre de l'intérieur,

Vu le décret n° 75-360 du 15 mai 1975 modifié relatif au comité interministériel de la sécurité
routière, notamment son article 2 bis ;

Vu l'arrêté du fixant la composition, les missions et les modalités de fonctionnement
du conseil d'orientation qui assiste l'Observatoire national interministériel de la sécurité
routière ;

Arrête :

Article Ier

Monsieur Adrien FRIEZ est nommé président du conseil d'orientation.

Article 2

Sont nommées persoimalités qualifiées du conseil d'orientation en raison de leurs compétences
en matière de sécurité routière :

Madame Claire BAZERQUE, Madame Blandine GADEGBEKU, Monsieur Emmanuel
LAGARDE.

Article 3

L'arrêté du 2 mai 2022 portant nomination des membres du conseil d'orientation qui assiste
l'Observatoire national interministériel de la sécurité routière est abrogé.

Article 4

Le délégué à la sécurité routière est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère de l'intérieur.



F,;, le ••^^,,

Pour le ministre et par délégation :
La déléguée à la sécurité routière,

ŒIT


